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Tableau d’occupation des salles 

 

Notice :  

Pour les salles ayant des chaises fixes, la capacité d’accueil affiché correspond à 50% de la capacité 

d’accueil fixe en accord avec la directive du MERSI du 4 octobre 2020. Cela concerne les salles 

suivantes : Amphi sous-sol et la salle 123 au premier étage. 

Pour les salles où les chaises sont mobiles, la capacité d’accueil affiché a été calculé selon la méthode 

suivante : les nombre de M² divisé par quatre pour avoir un espace de 4M² par étudiant sans 

chevauchement en accord avec les recommandations gouvernementales du 31 août 2020. 

 

Type espace Surface m² Capacité maximale  
Amphithéatres 

-101 400 85 

123 110 35 

Salle de cours 

317 69 17 

Salles des instances (pouvant être utilisées exceptionnellement en période COVID) 

216 39 9 

217 74 18 

Ateliers 

125 285 71 

201 46 11 

203 42 10 

206 55 13 

208 78 19 

210 56 14 

211 65 16 

219 400 100 

301 260 65 

315 200 50 

404 183 45 

 

Les plans et superficies sont consultables sur l’intranet. 


